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Le Collaborateur médecin 

Extrait de la Circulaire du 9 novembre 2012 

(pages 39 à 41) 

 

2.2.2.    Le collaborateur médecin  (C. trav., art. 4623-5). 

Ce statut de collaborateur médecin facilite les passerelles vers la médecine du travail et permet 

d'apporter des éléments de réponse aux difficultés objectives de fonctionnement des SST. 

Le collaborateur  médecin peut exercer en service de santé au travail interentreprises  ou 
autonome. 

•  Les conditions de recrutement (formation) 

Un médecin peut être recruté par le SSTI ou l'employeur en qualité de collaborateur  médecin 

s'il s'engage à suivre une formation  en vue de l'obtention de la qualification  en médecine 

du travail auprès de 1'ordre des médecins et s'il est encadré par un médecin qualifié en 

médecine du travail. Afin de justifier de son engagement  dans cette démarche de formation, 

le collaborateur  médecin transmet à son employeur et au médecin inspecteur du travail une 

attestation d'inscription, délivrée par  l'université,  qui  précise  la  date  du  début  effectif  de  

la  formation  théorique.  Une  fois  la formation commencée,  et sur toute la durée de celle-ci, 

il transmet annuellement  à l'employeur et au médecin inspecteur du travail un certificat de 
scolarité fourni par l'université. 

Le collaborateur  médecin est recruté dans le cadre d'un  contrat conclu avec le SSTI ou 

l'employeur et l'université qui assure la formation théorique. Ce contrat précise les engagements 

du collaborateur  médecin, de l'université et du médecin qualifié en médecine du travail qui 

1'encadre dans le service de santé au travail. En application de l'article R. 4127-83 du code de la 

santé publique, le projet de contrat peut être communiqué au Conseil départemental de l'ordre 

des médecins. Il est recommandé d'utiliser cette option, afin de garantir la légalité des conditions 

d'exercice du médecin collaborateur au sein du SST qui l'emploie. Une fois le contrat signé et 

conformément aux dispositions de l'article L 4113-9 du code de la santé publique, il est 

communiqué au Conseil départemental de l'ordre. Un modèle de contrat pour un collaborateur 

médecin peut être consulté sur le site Internet du Conseil national de l'ordre des médecins. 

La reconnaissance de la qualification en médecine du travail est accordée par le Conseil national de 
l'ordre des médecins. La formation universitaire mise en place est la seule voie d'entrée dans le 
dispositif, sans préjudice toutefois des équivalences totales ou partielles susceptibles d'être 
accordées aux praticiens ayant déjà suivi des cursus universitaires en France ou dans l'Union 
européenne. Il est à noter que le diplôme obtenu au terme de la formation ne suffit pas à lui seul 
pour obtenir la qualification. Le document de référence de qualification en médecine du travail est 
en cours de stabilisation et pourra être consulté sur le site internet du Conseil national de l'ordre 
des médecins, et pour les DIRECCTE, sur Sitère, au même titre qu'un document présentant la 
procédure à suivre pour obtenir la qualification. 
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Concernant le médecin tuteur, celui-ci doit être volontaire pour encadrer le collaborateur médecin 
et son accord doit être préalablement requis à tout accueil de collaborateur médecin en 
formation ayant vocation à être placé sous sa responsabilité. Il doit disposer des conditions 
nécessaires au bon encadrement de ce collaborateur médecin.  Enfin, dans le cadre de ce 
tutorat, un avenant à son contrat de travail doit être rédigé. 

•  Les missions 

Le collaborateur médecin assiste dans ses missions le médecin du travail qui 1'encadre. 

Il exerce sous l'autorité du médecin du travail tuteur. Il remplit les missions que lui confie ce 
dernier dans le cadre de protocoles qu'il a définis. Les missions confiées au collaborateur médecin 
prennent en considération son parcours individuel et professionnel, et peuvent évoluer au fur et à 
mesure du déroulement de sa formation. 

Il peut ainsi d'une part réaliser des examens médicaux contribuant à garantir un suivi adéquat de 
1'état de santé du salarié, notamment en cas de modulation de la périodicité des examens 
réalisés par le médecin du travail, et d'autre  part prescrire et réaliser les examens 
complémentaires en relation avec l'activité professionnelle du salarié. 

Sous sa propre responsabilité, il peut, en outre, à titre d'exemple, prescrire les examens liés au 
dépistage de maladies dangereuses pour l'entourage en cas d'épidémie, donner des indications 
ou effectuer des vaccinations, orienter vers un médecin de soin en cas de découverte fortuite, lors 
de l'examen médical, d'un  symptôme ou d'une pathologie non prise en charge ou mal 
équilibrée, et assumer les protocoles d'urgences dans les entreprises. 

Le collaborateur médecin ne peut pas prendre de décisions médicales assignées par le code du 
travail au médecin du travail qui sont susceptibles de faire l'objet de contestations. Ainsi il ne peut 
pas prononcer d'avis relatifs à l'aptitude médicale des salariés. 

Toutefois, lorsqu'il intervient en tant que remplaçant d'un médecin du travail absent pour moins de 
trois mois, il exerce pleinement les missions du médecin du travail dans le cadre d'un avenant à son 
contrat de collaborateur médecin, soumis au conseil départemental de l'ordre des médecins. 

Le collaborateur médecin participe aux actions en milieu de travail au même titre que les autres 
membres de l'équipe pluridisciplinaire de santé au travail. 

Le collaborateur médecin est tenu au respect des règles déontologiques de la profession (C. de 
la santé publique, art. R.. 4127-1 et s.). I l  exerce dans les mêmes locaux que le médecin du 
travail tuteur. 

Tout comme l'interne en médecine du travail, le collaborateur médecin ne dispose ni de la 
protection contre la rupture de son contrat de travail dont bénéficie le médecin du travail, ni 
du libre accès aux lieux de travail, réservé aux médecins du travail par l'article R. 4623-3 du code 
du travail. 


